
1/1

ART. 53 N° CL111

ASSEMBLÉE NATIONALE
27 juin 2016 

JUSTICE DU XXIÈME SIÈCLE - (N° 3872) 

Adopté

AMENDEMENT N o CL111

présenté par
le Gouvernement

----------

ARTICLE 53

Supprimer les alinéas 33 et 34.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il s’agit d’un amendement de coordination avec l’article 44 du présent projet de loi. Pour des 
raisons de lisibilité, l’ensemble des dispositions relatives à l’application outre-mer de la loi n° 2008-
496 du 27 mai 2008 sont intégrées directement dans celle-ci, à l’article 11.


